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Concerne: Question parlementaire n°2532 de !'honorable Depute Andre Sauler 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous fa ire parvenir en annexe la reponse de Monsieur le Ministre du 
Travail , de l'Emploi et de l'Economie sociale et solidaire a la question parlementaire 
n° 2532 de !'honorable depute Andre Sauler. 

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, !'expression de mes sentiments distingues. 
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Reponse de Monsieur le Ministre du Travail, de l'Emploi et de l'Economie 

Sociale et Solidaire a la question parlementaire n°2532 de Monsieur le 

Depute Andre Bauler. 

Au niveau europeen (EU28) et selon les resultats de la sixieme enquete europeenne sur les 

conditions de travail publiee par Eurofound au mois de novembre de cett e annee, 3% des employes 

pratiquent le teletravail et ceci essentiellement dans le secteur des services financiers. Le teletravail 

etant le plus repandu au Danemark, aux Pays-Bas, en Suede et au Luxembourg (page 86 du rapport). 

Les professions les plus hautement qual ifiees et aux exigences de travail les plus importantes sont 

aussi celles qui sont le plus concernees par le teletravail. 

Au Luxembourg et selon l'enquete sur les forces de travail (EFT) realisee par le STATEC, la pratique 

du teletravail est en forte augmentation. En 2010, 3% des residents actifs ant pratique le teletravail 

(au mains 8h par semaine) alors qu' en 2015 ils sont 6,1%. 

% Personnes ayant effectue du teletravail au cours des dernieres quatre semaines 2010 2015 
Part des actifs resid ents qui pratiquent le teletravai l 3,0 6,1 
Part des hommes qui pratiquent le teletravail 3,3 6,4 
Part des femmes qui pratiquent le teletravail 2,6 5,7 
Source : STATEC - Enquete force de travail sur la population residente-

Les hommes sont plus nombreux que les femmes a pratiquer le teletrava il. 

Ce sont les professions de type directeurs, cadres gerants, professions intellectuelles et scientifiques 

qui pratiquent le plus ce genre de travail suivies par les professions intermediaires. 

L' augmentation de la pratique du teletravail semble demontrer que le cadre general fixe dans la 

convention conclue entre L'UEL d'une part, et les syndicats OGB.L et LCG B d'autre part et declaree 

d'obligation genera le par un reglement grand-ducal du 15 mars 2016, repond aux besoins. 

La promotion du teletravail a aussi fait l'objet des discussions bilaterales avec la France. Un groupe 

de trava il va etre constitue en vue d'identifier les problemes qui se posent au niveau du teletravail 

transfrontalier. 

Finalement le developpement du teletravail s'inscrit aussi dans la mise en ceuvre de l'etude Rifkin. 

Les partenaires sociaux seront appeles a cooperer dans ce sens. 




